
 

Conformément à l’arrêté municipal n° 2020_336 du 13 novembre 2020 tout 

démarchage doit faire l’objet d’une déclaration auprès du service de la Police 

Municipale de Ligné, 15 jours avant le commencement de celui-ci. 

Document à retourner au service de la Police Municipale de Ligné, 3 place de la Perretterie - BP 23 - 

44850 LIGNÉ ou par courriel à l’adresse suivante : police.municipale@ligne.fr 


